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M. le Président: A l'ordre.

M. Hnatyshyn: Même à Queen's Park, on n'accepterait pas
cette question.

M. le Président: A mon grand regret, je dois dire au député
que cette question porte sur des activités qui ne touchent aucun
des ministres ni le premier ministre. Cela ne relève pas des
responsabilités ministérielles.

Les députés ont demandé la tenue d'une enquête publique et
j'ai laissé poser cette question, mais le gouvernement a
répondu et la réponse figure dans le hansard. La question
actuelle porte sur des activités qui sont étrangères à la Cham-
bre et étrangères aux activités des ministres.

Le Règlement est clair. La présidence ne peut admettre la
question. Le député peut essayer d'obtenir les renseignements
qu'il veut en reformulant sa question, compte tenu des observa-
tions de la présidence.

M. Cassidy: Il devient difficile de poser des questions, mon-
sieur le Président. J'admets que...

Des voix: Oh, oh!

M. Crosbie: Posez des questions admissibles.

(Yellowhead): Si vous ne pouvez pas attendre,
dans la GRC.

Questions orales
Certains voudraient qu'une enquête policière et une enquête

judiciaire se déroulent parallèlement. D'autres voudraient
d'abord une enquête judiciaire puis, peut-être, une enquête de
la GRC. Le gouvernement a choisi une façon de procéder. Il a
demandé à la GRC une enquête complète et détaillée. Le pre-
mier ministre s'est réservé la possibilité, si la nécessité en appa-
raît au cours de l'enquête ou plus tard, d'en appeler à un
comité de la Chambre ou de lancer une autre sorte d'enquête.
Cette possibilité existe toujours. J'aimerais que le député
accepte ce qui paraît acceptable à la plupart des juristes cana-
diens ...

M. le Président: A l'ordre. Je pense que le ministre a essayé
de répondre à la question et en fait y a donné une réponse.

[Français]

LE DÉLAI DE LA GRC À INTERROGER M. OUELLETTE ET L'EX-
MINISTRE D'ÉTAT AUX TRANSPORTS-LA POSITION DU

GOUVERNEMENT

M. Mike Cassidy (Ottawa-Centre): Monsieur le Président,
j'ai une question supplémentaire à poser au vice-premier minis-
tre.

Ce dernier peut-il expliquer pourquoi on vient d'apprendre
que ni M. Ouellette, ni l'ancien ministre n'ont été interrogés
par la Gendarmerie royale du Canada? De plus, est-ce que le
délai de la GRC relève de la direction du gouvernement qui
veut éviter une enquête publique sur le rôle de M. Bazin et
d'autres amis du gouvernement?

[Traduction]

L'hon. Don Mazankowski (vice-premier ministre et prési-
dent du Conseil privé): Monsieur le Président, le député me
surprend. Il laisse entendre indirectement que nous devrions
dire à la GRC comment mener son enquête. J'ai le regret de
l'informer que le gouvernement, le premier ministre, moi-
même et le Cabinet ne le ferons pas.
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